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Fédération Nationale de s Chasse urs 

13 rue du G énéral Leclerc  

92136 Issy les Moulineaux  

01 41 09 65 10 

www.chasseurdefrance.com  

 

Compte rendu de lõatelier de restitution dõexp®riences entre les f®d®rations des 

chasseurs des massifs alpin, central et pyré néen ð Mende, 12 juin 2014, FDC 48.  

 

 

Etaient présents  : 

 

- Mme Dominique Gentier, C hargée de communication du Plan National Loup, 

DREAL Rhône-Alpes  ; 

- Mme Dominique Bugaud, DDT 48  ; 

- M. Laurent Scheyer, DDT 48  ; 

- Mme Christine Valentin, Présidente de la Chambr e dõagriculture Loz¯re ; 

- M. Christian Cabirou, Chambre dõagriculture Loz¯re ; 

- Mme Catherine Rocher, Chambre dõagriculture Loz¯re ; 

- M. Louis G®rard Martin dõEscrienne, Délégué interrégional adjoint Auvergne 

Languedoc Roussillon  ONCFS ; 

- M. Eric Marboutin, Ch ef de projet Grands Carnivores ONCFS  ; 

- M. Jean -Vincent Llinares, Service Départemental 48 ONCFS  ; 

- M. Gérard Arnoult , Administrateur  ANCGG  ; 

- M. Michel Tappaz , Président des lieutenants de louvèterie 74 ; 

- M. Albert Salelles, Association des lieutenants de lo uvèterie 48  ; 

- M. Yves Lecocq, Secrétaire général FACE  ; 

- M. Jean -François Guittard, correspondant loup -lynx 

- M. Nic olas Jean , Directeur FDC 05  ; 

- M. Daniel Siméon, Responsable Service Technique FDC 06  ;  

- M. Michel Duwez, Administrateur FDC 07  ; 

- M. Fabrice Gir ard, Service Technique FDC 07  ; 

- M. Jean -Luc Fernandez, Président FDC 09  ; 

- M. Eric Conte, Responsable du pôle grand gibier  ; 

- M. Eric Andres, Administrateur FDC 11  ; 

- M. Michel Gombert, Président FDC 12  ; 

- M. Jean -Claude Ramondenc, Administrateur FDC 12  ; 

- M. Didier Béteille, Directeur FDC 12  ; 

- M. Bernard Blanchy, Service technique FDC 12  ; 
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- M. Emmanuel Marquet, Technicien FDC 15  

- M. Jean -François Sauvage, Président FDC 19  ; 

- M. Mathieu Presset, Service technique FDC 19  ; 

- M. Claude Villate, Animateur FDC 24  ; 

- M. Louis Joubert, Vice -Président FDC 24  ; 

- Mme Malory Randon, Technicienne FDC 26  ; 

- M. Norbert Causse, Administrateur FDC 30 ; 

- M. Raymond Ternat,  Chef Service technique  FDC 30 ; 

- M. Laurent Cheymol, Technicien FDC 43  ; 

- M. Gilbert Faure, Vice -Président FDC 43  ; 

- M. Guy Menini, Administrateur FDC 43  ; 

- M. Thierry Grimal, Technicien FDC 46  ; 

- M. Alain Gigounoux, Directeur FDC 47  ; 

- M. André Thérond, Président FDC 48  ; 

- M. Serge Suau, Directeur FDC 48  ; 

- M. Gérard  Souchon, Administrateur FDC 48  ; 

- M. Eric André,  Administrate ur FDC 48 ; 

- M. Jean -Claude Fonzes, Administrateur FDC 48 ;  

- M. Joseph Pradin, Vice -Président FDC 48  ; 

- M. Arnaud Julien, Chargé de mission FDC 48  ; 

- M. Christophe Rieutort, Technicien FDC 48  

- M. Jean -Christophe Roux, Technicien FDC 48  ; 

- M. Bernard Bergogne, Te chnicien FDC 48  ; 

- M. Yannick Bay,  Technicien FDC 48  ; 

- M. Gilles Guilhot, Technicien FDC 63;  

- M. David Acheritogaray, Service technique FDC 64  ; 

- M. Alain Esclopé, Président FDC 66  ; 

- Mme. Nathalie Gilaberte , Chargée de mission FDC 66  ; 

- M. Jean -Pierre Sanson, Trésorier Général FDC 66  ; 

- M. Cyril Agnès, Service Technique FDC 66  ; 

- M. André Mugnier, P résident FDC 74 et Président de la Commission de Suivi du 

projet Médialoup  ; 

- M. Eric Coudurier, Adjoint au directeur FDC 74  ; 

- M. Jean -Claude Pradier, Président FDC 81  ; 

- M. David Eymard, Directeur FDC 81  ; 

- M. Antoine Santarelli, Directeur FRC Auvergne  ; 

- Mme Lucie Gillioz, Chargée de mission FRC Languedoc -Roussillon ; 

- M. Simon Pascal, stagiaire FRC Midi -Pyrénées  ; 

- M. Claude Bussy, Directeur FNC  ; 

- M. Jean -Pierre Arnauduc, Directeur Technique FNC  ; 

- M. Laurent Courbois, Chargé de projets  FNC ; 

- Mme Adélaïde Désilles, Chargée de mission FNC.  
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Informations  :  

Les diaporamas présentés lors de cet atelier sont visibles sur le site internet du projet 

Médialoup  : http://medialoup.chasseurdefrance.com/ . 

 

 

 

Le Président Thérond  (FDC 48) souhaite la bienvenue aux  participants. Il présente la 

Lozère comme un petit département avec 77 000 habitants, 520 000  ha. Il y a 

7 000 chasseurs,  soit 10% de la population , donc la chasse est bien implantée dans ce 

département. Au niveau climatique, il est scindé en deux  : une partie est 

m®diterran®enne, lõautre oc®anique, et en moyenne ¨ 1 000 m dõaltitude. La Lozère 

est impacté e depuis 2 ou 3 ans  par le loup . 

 

 

Le Président  Mugnier  (FDC 74 - Président du Comité de Suivi Médialoup)  salue tout 

dõabord le Directeur de la F®d®ration Nationale des Chasseurs, Claude Bussy, ainsi 

que les autres invit®s dõhonneur, la f®d®ration de la Loz¯re et son pr®sident . Il rappelle 

également des élé ments de contexte du retour du loup (Voir discours joint).  

  

http://medialoup.chasseurdefrance.com/
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M. Yves Lecocq, Secrétaire général de la Fédération des Associations de 

Chasseurs Européens  : 

 

« Conservation et gestion du loup Canis Lupus  : une perspective eu ropéenne  » 

 

 

Yves Lecocq est Conseiller principal (et ex -secrétaire général) de la FACE, et 

représente Monsieur Gilbert de Turckheim, Président. Celui -ci suit dõailleurs ce dossier 

loup au niveau européen de très près.  

 

Il y a trois idées -reçues sur lesqu elles il souhaite revenir  : « le loup est une espèce 

menacée en Europe, elle y est strictement protégée, et elle est strictement inféodée 

aux espaces sauvages  ». 

 

Le loup serait pr®sent dans tous les Etats membres de lõUnion europ®enne ¨ 

lõexception des îl es (Irlande, Royaume -Uni, Malte et Chypre) et les pays du Benelux, et 

encore, il y a des suspicions de passages, tout comme au Danemark. Lõesp¯ce peut 

se retrouver dans des zones qui ne semblent a priori pas sõy pr°ter. Ce sont des 

estimations, mais il sem ble que les populations soient partout en augmentation ou 

stables.  

LõInitiative pour les Grands Carnivores en Europe (LCIE), qui est un partenariat, 

notamment avec le WWF, lõUnion International pour la Conservation de la Nature 

(etc.), considère que la cha sse au loup est acceptable sous certaines conditions, et 

peut être favorable ou compatible avec la conservation de cette espèce, 

notamment dans le cadre de plans de gestion ou de plans dõaction.  

 

Il faut faire la distinction entre lõUnion europ®enne (28 Etats membres) et le Conseil de 

lõEurope (de lõAtlantique ¨ lõOural avec 47 Etats membres). Ces deux Europe ont des 

instruments juridiques concernant le loup.  

La Convention de Berne classe le loup en annexe  2, parmi les espèces strictement 

protégées, et pas  dans lõannexe 3 qui comprend les espèces protégées pouvant être 

g®r®es. Cependant, il y a des d®rogations possibles, notamment dans lõint®r°t de la 

faune, pour prévenir des dommages importants ou pour dõautres intérêts publics 

prioritaires.  

Il faut signal er que toutes les parties contractantes avaient la possibilit® dõ®mettre une 

r®serve au moment de la signature de cette Convention, et cõest remarquable de voir 

que pratiquement tous les pays qui, ¨ lõ®poque, avait une population de loups 

sédentaires ont é mis une r®serve. La France ne lõavait pas fait, car elle nõ®tait pas 

concernée.  

 

Lõinstrument juridique plus contraignant car obligatoire en vertu des trait®s de lõUE est 

la Directive Habitat. Dans les considérants, le maintien de la biodiversité peut requ érir 

le maintien, voire lõencouragement de certaines activit®s humaines. Cõest 
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probablement le cas du pastoralisme qui permet le maintien de certains habitats 

riches en biodiversité. La directive classe le loup en annexe IV, comme espèce 

strictement protég ée dans 19  Etats membres. Pour 8  autres Etats membres, le loup 

appartient ¨ lõannexe V, et peut être prélevé, chassé, régulé éventuellement sous 

forme dõun plan de gestion. De plus, il y a également des possibilités de dérogations 

à ce régime de protection  stricte, à certaines conditions bien sûr. Ce sont les Etats 

membres qui décident les dérogations, et ensuite la Commission vérifie q ue les critères 

de la directive  ont ®t® respect®s. Il est n®cessaire quõaucune autre solution 

satisfaisante nõexistait, afin de pr®venir des dommages importants, et pour dõautres 

raisons imp®ratives dõint®r°t public majeur, y compris de nature socio®conomique. 

Les annexes de la directives Habitat peuvent être modifiées à la majorité dite 

« qualifiée  è, ¨ lõexception de lõAnnexe IV pour laquelle il faut lõunanimit® de tous les 

Etats membres. Cõest une r®alit® politique et juridique, lõannexe IV est « betonée  », il 

est possible de la modifier quõen th®orie. A court terme, il faut °tre pragmatique et 

cela ne sert à rien de demande r au gouvernement franais dõaller n®gocier cela ¨ 

Bruxelles. 

 

La Commission avait ®dit® en 2007 un guide dõinterpr®tation qui explique notamment 

sous quelle forme et dans quelles conditions un Etat peut accorder des dérogations. 

Concernant la gestion du l ynx en Lettonie, il est écrit que la chasse est considérée 

comme ayant un impact positif sur les populations de lynx et sur lõopinion publique, et 

donc parfaitement conforme ¨ lõarticle 16 de la directive. Il suffi rait de remplacer le 

lynx par le loup et l a Lettonie par la France. Ce guide nõa pas de valeur juridique 

contraignante, mais cõest tout de m°me un ®crit important de la Commission. 

En Allemagne, le Minist¯re de lõenvironnement a consid®r® que pour atteindre un ®tat 

de conservation favorable, la po pulation allemande de loup devait atteindre au 

moins 1  000 individus adultes et capables de se reproduire. La Commission ne suit pas 

un tel raisonnement mais rappelle quõil faut prendre en compte lõ®tat de la population 

dans son ensemble et donc ¨ lõ®chelle transfrontalière.  

 

Depuis 2012, la Commission européenne lance une deuxième initiative de 

n®gociation avec tous les acteurs concern®s. Le but ®tait de se mettre dõaccord sur 

des critères pour les négociations. Les débats y sont très ouverts, très francs.  Le 

lancement formel de cette plateforme sur la coexistence homme/grands carnivores 

a permis de parler de son propre mandat et futur plan de travail. Ce nõest pas un 

manifeste pour la protection du loup en Europe, ni une trahison. Il faut être présent 

pour  faire partie du dialogue. Cette plateforme est basée sur cinq principes  : 

¶ La r®alit® politique de lõimpossibilit® de modifier la directive ; 

¶ Toute mesure de gestion doit être basée sur des données fiables  ; 

¶ Il faut reconnaitre les droits socioéconomiques et cultures des populations 

rurales ; 

¶ Il faut prendre en compte les situations locales et régionales  ; 

¶ La nécessité de prévoir une gestioin frontalière.   
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Mme Dominique  Gentier , Chargée de communication du Plan National Loup, 

DREAL Rhône-Alpes :  

 

« Le Plan National Loup 2013 -2017 » 

 

 

Dominique Gentier remercie la FNC et tous les organisateurs pour lõinvitation ¨ cet 

atelier Médialoup.  

Depuis la réapparition naturelle du loup en 1992, afin de concilier la protection de 

lõesp¯ce et lõ®levage, les Minist¯res de lõ®cologie et de lõagriculture se mobilisent pour 

accompagner les ®leveurs. Cela commence par un Plan dõaction dans le 

Mercantour, puis deux programmes europ®ens LIFE, et enfin deux plans dõaction 

nationaux, 2004 -2008 et 2008 -2012. 

Le plan national loup  2013-2017 a pris en compte lõ®tat de la population de loup ainsi 

que son développement au -delà du massif alpin. Ce plan est élaboré en prenant 

appui sur les acteurs de terrain, notamment les chasseurs, et après avoir fait le bilan 

des plans dõaction pr®c®dents. Il fixe les grandes orientations et il est suffisamment 

souple pour permettre de sõadapter aux r®alit®s constat®es au cours de sa mise en 

ïuvre. Cette souplesse ne doit pas emp°cher le respect du cadre global surveill® par 

la Commission européenne. Celle -ci appr®cie dõailleurs le co-portage du plan par les 

deux Minist¯res de lõ®cologie et de lõagriculture. 

 

Il y a quatre grands axes :  

 

1. Connaissance et suivi de lõesp¯ce  

Le suivi est assur® par lõONCFS et repose sur la r®colte dõindices, par les agents de 

lõONCFS dans les d®partements limitrophes et par les membres du r®seau Loup-Lynx 

dans les départements de présence avérée. Ce réseau loup -lynx comprend 

aujourdõhui environ 2 000 correspondants. Il est ouvert ¨ tous ¨ condition dõavoir ®t® 

formé par  lõONCFS. 

Un expert a estimé que ce programme français présentait un niveau de qualité 

exceptionnelle.  

 

2. Accompagnement des éleveurs pour limiter les impacts de la présence du loup  

Å Indemnisation des dommages  

Elle est basée sur la logique de la réalisa tion systématique de constat s en cas de 

suspicion dõattaque. Ces constats sont r®alis®s par les membres du r®seau loup-lynx 

ayant suivi une formation sp®cifique, en particulier les agents de lõONCFS ou des 

parcs. Ils doivent permettre de déterminer si la m ort est constitutive dõune pr®dation 

et si la responsabilit® du loup peut °tre ®cart®e. Lõ®leveur est indemnis® pour tous les 

dommages dus à une prédation dont la responsabilité du loup ne peut être écartée. 



7 
 

Dès les premières attaques, le circuit de paieme nt est mis en place. Lõindemnisation 

est bas®e sur des bar¯mes nationaux prenant en compte la cat®gorie de lõanimal, sa 

destination, son sexe, son ©geé Trois types de pertes sont indemnis®s : les pertes 

directes (les victimes), les disparus, et les pertes dues au stressé Les bar¯mes sont 

disponibles.  

Le bilan des indemnisations montre une certaine stabilisation en 2012 et 2013 mais en 

augmentation par rapport aux années précédentes. La majorité des indemnisations 

ont lieu dans les Alpes, mais on voit appara ître des indemnisations en Lozère, dans les 

Vosges et la Haute -Marne. En effet, les départements sont de plus en plus nombreux 

à subir des attaques.  

 

Å Aide ¨ la protection des troupeaux 

Elle est basée sur deux principes : rendre le troupeau moins vulnérab le et placer une 

protection active ou physique entre le prédateur et le troupeau pour le dissuader. Les 

mesures de protection sont les parcs, les chiens de protection, les moyens humainsé 

Deux dispositifs existent :  

- Les dispositifs de cr®dit dõurgence pour réagir immédiatement après les premières 

attaques  ; 

- Les mesures 323C1 pour mettre en place les mesures de protection dans les 

départements où la prédation est avérée.  

 

3. Mesures d'intervention sur la population de loup  

En compl®ment de lõaccompagnement des éleveurs et quand toutes les autres 

solutions se sont révélées impossibles ou insuffisantes, il est possible de bénéficier de 

d®rogations ¨ lõinterdiction de destruction dõesp¯ces prot®g®es. Ces mesures 

dérogatoires mises en place en France reposent  sur trois arrêtés. Un arrêté cadre fixe 

les conditions et limites dans lesquelles les dérogations peuvent être prises par le 

pr®fet. Les deux autres arr°t®s sont pris de mani¯re annuelle : lõun pour fixer le nombre 

plafond de loups pouvant être prélevés d ans lõann®e, lõautre pour fixer la liste des 

d®partements o½ des unit®s dõactions (UA) peuvent °tre d®termin®es et dans lesquels 

il est possible dõautoriser des mesures d®rogatoires au statut de protection. Ces UA 

comprennent les ZPP et sont éventuellement  complétées par les zones de présence 

r®guli¯re et occasionnelle du loup d®finies par lõONCFS. Les cïurs de parcs et les 

réserves naturelles sont exclus de ces UA.  

Le nombre plafond de loups à prélever est déterminé par une méthode calquée sur 

le modèle su édois qui prévoit le prélèvement possible et le risque associé de ne pas 

atteindre le niveau de croissance attendu.  

 

 

 



8 
 

A la condition que le troupeau soit protégé ou jugé non protégeable, le protocole 

dõintervention peut °tre mis en ïuvre selon la situation : 

 

Å Hors UA : Le tir de d®fense peut °tre autoris® ¨ des ®leveurs. Il sõagit dõun tir ¨ 

proximité du troupeau et il y a possibilité de déléguer à un chasseur. Ensuite il y trois 

possibilités : 

ü le tir de défense à canon lisse est délivré après avoir effe ctu® lõeffarouchement 

(niveau 1).  

ü le tir de défense à canon lisse ou armes rayées ou mixtes (niveau 2) peut être 

autorisé dans deux situations  : 

1. une attaque a été constatée sur le troupeau malgré la mise en 

place du niveau 1,  

2. le niveau 1 a été mis en place  et le troupeau se trouve à proximité 

dõun autre troupeau qui a eu une attaque et pour lequel le 

niveau  1 a été mis en place.  

ü le tir de pr®l¯vement est exceptionnel, car hors UA, il nõy a, a priori, pas une 

présence très importante du loup. Il est conduit par lõONCFS avec la 

participation éventuelle de chasseurs formés, lorsque des dommages 

importants persistent et ce, malgr® la mise en ïuvre des pr®c®dentes mesures 

de défense.  

 

Å En UA : 4 possibilités  

ü Le tir de défense à canon lisse est autorisé quel que soit lõhistorique de 

prédation du troupeau car la pression de prédation est importante sur ces UA.  

ü Le tir de d®fense avec armes ray®es ou mixtes n®cessite quõau moins une 

attaque ait été commise sur le troupeau ou sur le troupeau à proximité depuis 

le 1er mai de lõann®e pr®c®dente. 

ü Le tir de d®fense renforc®e peut °tre mis en ïuvre dans trois situations : 

1. des d®g©ts importants et r®currents ont lieu dõune ann®e ¨ lõautre 

et une autorisation de tir à canon lisse ou rayé a déjà été délivrée,  

2. des dégâts except ionnels ont eu lieu depuis le 1 er mai de lõann®e 

précédente et une autorisation de tir à canon lisse ou rayé a déjà 

été délivrée,  

3. au moins trois attaques ont été constatées dans les six mois 

précédant la demande de dérogation et une autorisation de tir 

à canon lisse ou rayé a déjà été délivrée.  

Ces opérations peuvent comprendre 10 personnes dont les chasseurs.  
 

ü Le tir de pr®l¯vement se r®alise dans les m°mes conditions en UA quõen dehors. 

 

Le projet dõarr°t® pour 2014-2015 fixant les départements où peuve nt être délimitées 

des UA, en liste 20. Le plafond de spécimens de loup pouvant être prélevés est fixé à 

24, avec une tranche conditionnelle de 12 loups supplémentaires si 20 loups sont 

prélevés. Ces arrêtés étaient en consultation publique jusqu'à aujourd õhui et ont ®t® 



9 
 

présentés au Conseil National de la Protection de la Nature. Ils seront publiés avant le 

30 juin 2014. 

Compte tenu de la situation, lõEtat propose un protocole dõintervention permettant 

dõam®liorer lõefficacit® des tirs de pr®l¯vement dans les secteurs où il y a 

concentration dõattaques. Ce projet ne vient pas modifier les conditions de 

d®clenchement de la d®rogation mais permet dõeffectuer des tirs de pr®l¯vement ¨ 

lõoccasion de chasses en battue, ¨ lõapproche et ¨ lõaff¾t dõesp¯ces de grands 

gibiers. Ce projet pr®cise les conditions pr®alables de contr¹les r®alis®s par lõONCFS 

pour que ces opérations puissent avoir lieu sans présence permanente des agents de 

lõOffice. Il introduit la possibilit® dõautorisation de tirs de pr®l¯vement pour une durée 

de deux mois, au lieu dõun mois et enl¯ve lõambiguµt® sur la possibilit® de pr®lever 

plusieurs loups lors dõune m°me op®ration. Ce dispositif ne pourra °tre mis en place 

que dans certaines communes. En effet, il a été constaté à la suite de travaux  pointus 

que, parmi tous les troupeaux attaqués, 50% des victimes appartenaient à 10% des 

troupeaux. Cõest donc uniquement dans les communes accueillant ces 10%, et 

seulement si le précédent protocole a été mis en place, que le nouveau dispositif 

pourra êt re autorisé.  

NB : depuis la tenue de lõatelier M®dialoup, le contenu du projet dõarr°t® minist®riel 

portant exp®rimentation pour la mise en ïuvre du tir de pr®l¯vement a ®t® modifi®. 

 

4. Information -communication  

Des brochures ont été réalisées. Une forte action liée aux chiens de protection est faite 

au travers de dépliants, de panneaux, de brochures, mis à disposition des éleveurs et 

dans les offices de tourisme. Ces outils sõadressent aux usagers de lõespace rural, dont 

les chasseurs, afin de favoriser l e partage du territoire entre les activités. Des 

documents sont mis aussi à la disposition des éleveurs par les DDT.  

.  
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M. Eric Marboutin, C hef de projet Loup-Lynx, ONCFS : 

 

« Quelques repères sur le loup  » 

 

 

M. Marboutin annonce les quatre points quõil abordera  : 

¶ Le loup en Europe  ; 

¶ La colonisation et le bilan  en France  ; 

¶ Les relations prédateur -proies  ; 

¶ La gestion des interactions loup -pastoralisme . 

 

1. Le loup en Europe  

 

Il sõagit de quatre lign®es de loups, sensiblement diff®rents sur le plan génétique,  mais 

pouvant tous se croiser. Ils ont des masques labiaux blancs.  Et il ne faut pas les 

confondre avec certains chiens (chiens loups tchèques, chiens loup de Sarloos) qui 

peuvent leur ressembler très fortement.  

La carte ci -contre représente la répartition  des 

populations de loups en Europe. Quasiment 

toutes populations sont stables ou en hausse. 

Souvent, le statut des grosses populations est 

plus difficile à renseigner que celui des petites, 

car il est plus facile de suivre précisément 300 

loups en France que plus de 2  000 loups en 

Espagne. La population française fait partie 

de la population transfrontalière «  Ouest -

alpine  è. Elle fait actuellement lõobjet dõune 

estimation, qui devrait °tre dõune quarantaine 

de meutes , ce qui montre une augmentation 

par ra pport ¨ lõ®valuation dõil y a deux ans. 

 

 

2. La colonisation et le bilan en France  

 

La colonisation est ce qui est le plus incompréhensible pour beaucoup, et 

particuli¯rement pour ceux qui ne connaissent pas bien lõesp¯ce loup. Les 

automatismes fonctionnant  pour la plupart des espèces ne sont pas applicables au 

loup.  Il nõest pas pr®dictible dans ses d®placements. 

 

 

Répartition des espèces de loups en Europe 
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Comme illustration de ce phénomène, un loup a été capturé dans une meute à la 

frontière germano -polonaise, et équipé de GPS. Six mois après, cet animal se reproduit 

dans un pays balte. Il a fait à peu près 1550 km de trajectoire. En ligne droite cela fait 

800 km, ce qui aurait pu tout autant le faire venir à Paris.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les loups ne parcourent pas ces distances, mais cela illustre bi en ses capacités et 

son imprévisibilité.  Il sõinstalle dans les Vosges sans sõinstaller dans le Jura, et cela ne 

peut pas sõexpliquer. Ses futures installations ne peuvent se pr®voir. 

 

La recolonisation de la France par le loup a suivi quelques étapes. Il sõagit bien des 

premières détections, qui ne  correspondent pas forcément ¨ lõarriv®e r®elle du loup. 

¶ La première détection date de no vembre 1992 dans le Mercantour  ; 

¶ 1994 : un cas de dispersion dans les Vosges  ; 

¶ 1997 : premier cas détecté dans le Massif Ce ntral  ; 

¶ 1998 : début de détection dans les Pyrénées (66)  ; 

¶ 2003 : détections sur le massif jurassien (01)  ; 

¶ 2011 : détection dans les Vosges + Haute Marne  ; 

¶ 2012 : détection dans le Gers  ; 

¶ 2013 : première meute hors Alpes (Vosges)  ; 

¶ 2013 : détections dans la Meuse, Aube, et Marne  ; 

¶ 2014 : présence sédentarisée aux limites 52/55/88.  

Pour donne r une idée de l a plasticité écologique du loup, le dernier cas de 

braconnage connu a eu lieu dans la Marne , dans une zone sur laquelle il y a des GIC 

perdrix et lièvres  (écosystème de type agriculture intensive). Il ne faut pas croire que 

le loup restera uniquement dans les montagnes.  

[ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǳǇ 
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Lõaire de r®partition 

géographique détectée, 

rapport®e ¨ lõ®chelle 

communale, ne montre 

quõune image instantan®e de 

lõaire de pr®sence du loup. 

Cela permet néanmoins de 

voir que cette aire augmente 

au cours du temps.  

 

En Lozère, il y a trois zones 

majeures de présence du 

loup.  

Mais cela reste une présence 

détectée, donc à minima.  

 

 

 

Le loup vit généralement en 

groupes sédentarisés que 

c ertains individus quittent 

pour coloniser.  

 

La carte (ci -contre) de la 

répartition approximative 

des groupes de loups 

sédentarisés (depuis au 

moins deux hivers) est 

intéressante sur le plan de la 

biologie de la conservation, 

et sur le plan de la gestion 

de s interactions avec les 

activités humai nes. 

Il y a 38 zones, dont 27 avec 

des meutes, et 11 avec des 

groupes non structurés en 

meute.  

 

 

Aire de présence détectée 

Répartition communale du loup 

Répartition des groupes sédentarisés (ZPP) 
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On estime aujourdõhui la population de loup ¨ 300 animaux, avec un intervalle de 

confiance entre 221 et 381. Cette imp récision doit être explicitée car elle sert à 

élaborer  un outil pour lõEtat pour fixer le nombre maximum de loups pouvant être 

prélev és annuellement  en connaissance du risque associé que la population décline 

ou pas.  

 

Les pr®dictions sur lõexpansion ¨ venir du loup sont difficiles 

à faire. Une ®tude italienne sõy est hasard®e. Les zones 

bleues  (carte ci -contre) sont censées être défavorables au 

loup, les rouges  favorables. En France, il y a déjà 7  meutes 

de loups dans des zones estimées défavorables. Cela n e sert 

donc à rien de tenter de prédire. Il vaut mieux privilégier la 

r®activit®. Cõest ce quõessaient de faire les services de lõEtat 

en formant en amont les correspondants  du réseau de suivi 

de lõesp¯ce, en installant des procédures avec de la 

réactivité  financi¯re (cr®dit dõurgencesé) 

 

 

3. Les relations prédateur -proies  

 

Cõest quasiment la chose la plus difficile ¨ ®tudier sur le plan de la biologie. Ce sont 

des modèles compliqués avec différe nts facteurs qui interagissent.  

Ce que lõon sait : 

¶ Quand une pop ulation dõongul®s augmente en densit®, ses performances 

d®mographiques vont diminuer. Cõest la notion de capacit® dõaccueil ; 

¶ Le loup mange de la viande donc il impacte la mortalité des différentes 

espèces proies  ; 

¶ Le fait que des animaux meurent ne signif ie pas forcément un bilan négatif 

pour la population (ex: la chasse) . Le prélèvement par le loup (et/ou par la 

chasse) peut représenter une petite proportion de la population en 

augmentation.  

 

Ce quõon ne sait pas pour lõinstant : 

¶ Comment la pr®dation sõajoute -t-elle (ou pas) aux autres causes de mortalité 

et impacte -t-elle la croissance des ongulés ?  

 

Lõ®tude du r®gime alimentaire est souvent utilis®e. Pourtant elle pr®sente les choix 

alimentaires et pas les impacts sur les populations proies. Le régime al imentaire du 

loup est essentiellement constitu® dõongul®s sauvages : cerfs, chevreuil, chamois, 

mouflons. Mais savoir que le loup consomme surtout telle ou telle espèce ne renseigne 

pas lõimpact de la pr®dation sur cette esp¯ce. Il faut aussi noter que la part des ovins 

ZPP alpines installées en zone 

jugée pourtant défavorable 

par un modèle de prédiction 
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domestiques augmente fortement en été dans le contexte alpin avec des ovins en 

pâturage de transhumance.  

 

Le Programme Prédateur Proies  : 

Cet impact a commenc® ¨ °tre ®tudi®. LõONCFS a travaill® en collaboration avec la 

FDC des Alpes -Maritim es, le Parc National du Mercantour, le CNRS  pour capturer des 

loups et des ongulés afin de suivre les premiers, et voir de quoi meurent les deuxièmes.  

En moyenne, une cinquantaine de proies sont trouvées pour une centaine de jours de 

suivi. 

Quant aux cause s de mortalité des ongulés suivis  : 

¶ 14% par la prédation  du loup, de manière certaine  ; 

¶ 20% de cause indéterminé e, prédation du loup non exclue  ; 

¶ 41% de cause indéterminée mais dont la prédation du loup e st exclue de 

manière certaine  ; 

¶ 16% de causes anthro piques  : moitié route, moitié chasse.  

Il faut étudier ce que cela représente en fonction de la croissance de la population. 

Pour cela, il faut regarder les taux de survie des animaux. Parmi les animaux suivis, il 

semble que ce soit le chevreuil qui paie le  plus lourd tribut au loup.  

Il faut ensuite comparer la survie de ces animaux selon la pr®sence du loup et dõautres 

facteurs. Lõ®tude lourde, longue et couteuse nõapporte pas des r®sultats aussi fins que 

ceux espérés par les gestionnaires.  

¶ Le chamois a un taux de survie de 93% dans la zone à loups, et pratiquement 

le même dans la zone sans loups. En revanche, dans la zone à loups le taux de 

survie baisse une année où il y a eu une épidémie de kérato.  

¶ Pour le chevreuil, son taux de survie est de 88% en zone à loups, de 92% sans 

loup (pas significativement différent), mais de 65% en zone à loup avec de la 

neige en abondance. Une telle différence de survie sur une population fictive 

modélisée fait pass er la croissance de 30% environ à une croissance de 10% 

seulement.  

Cette accumulation de facteurs va donc plus ou moins impacter la population selon 

son état. Si elle a initialement un taux de croissance de 30%, elle aura toujours une 

croissance mais plus faible. En revanche, si la population était stable, les fact eurs 

combinés vont faire baisser la population. Il va falloir évaluer des interactions de 

facteurs plus quõun facteur unique. 
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4. La gestion des interactions loup -pastoralisme  

 

La courbe de tendance de 

lõ®volution du nombre de 

constats dõattaques et 

dõanimaux est ¨ la hausse 

après une certaine stabilité. 

Une grande partie de la 

tendance à la hausse 

observée est due à la 

progression géographique du 

loup qui colonise de 

nouveaux territoires et 

impacte de nouveaux 

troupeaux. En France, cõest ¨ 

lõEtat dõapporter la preuve de 

la non responsabilité du loup 

dans une attaque (et pas ¨ lõ®leveur dõapporter la preuve de la responsabilit® comme 

dans certains pays comme aux Etats -Unis). Si rien ne permet dõexclure la responsabilit® 

du loup, alors lõ®leveur est indemnisé.  

 

La carte de répartition des attaques (ci -

contre) montre des troupeaux plus ou moins 

impactés selon les zones.  

Le graphique (ci -dessous) montre le 

nombre de troupeaux attaqués une seule 

fois (bleu), 2 ¨ 5 fois (rouge), etc. Cõest cette 

petite pro portion de troupeaux très 

attaqués qui peut représenter 50% des 

attaques. Cõest sur ces territoires que lõEtat 

va permettre une intervention plus souple 

sur le loup.  
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Cõest sur cette connaissance des interactions loups -troupeaux que lõEtat va structurer  

sa politique de gestion d u prédateur , basée sur une déclinaison des orientations 

internationales, sur deux ministères, un établissement publique (ONCFS), un groupe de 

cons ultation (Groupe National Loup) et  le monde c ynégétique de plus en plus 

impliqué (Li eutenants de Louveterie, chasseurs). En effet , ce dernier représente sur le 

terrain une force cons®quente, donc le syst¯me o½ seuls les agents de lõEtat pouvaien t 

intervenir sur le loup évolue vers une plus grande prise en charge du dispo sitif par le 

monde  cynégétique.  

 

Concernant le nombre maximal de dérogations  : 

× Il doit respecter les attendus de la Directive Habitat  ; 

× Il est encadré par des arrêtés interministériels  ; 

× Il est prédéfini sur bases scientifiques et ensuite décidé suite à des discussions. Il est 

basé sur un calcul des risques statistiques associés à la décision politique retenue. 

A partir de la croissance th®orique, calcul®e en fonction de lõestimation de la 

population, et de lõincertitude, traduite en un calcul de risque, lõEtat d®cide dõun 

nombre maximum  de d®rogations au statut dõesp¯ce prot®g®e. Ainsi, lorsque le 

projet fixe à 36 loups le nombre maximal de loups pouvant être prélevés, cela 

correspond à une probabilité de 37  % que la population de loups diminue lõann®e 

dõapr¯s, et de 63 % quõelle soit stable ou en hausse. 

 

En prenant un risque important de diminution de la population, lõEtat prend le risque 

dõ°tre en conflit avec la sph¯re environnementaliste et avec Bruxelles. Au contraire, 

en prenant le minimum de risque de diminution, lõEtat va risquer de se heurter aux 

éleveurs et autres personnes impactés par la présence du loup.  Cõest donc bien une 

décision politique que de retenir tel ou tel niveau de risque que la population 

augmente ou diminue suites aux prélèvements, facilitée par un  outil dõaide ¨ la 

d®cision. Pour le moment, cette d®marche semble convenir ¨ Bruxelles qui nõa pas 

demandé de justification particulière aux ministères concernés.  

 

 

 

Synthèse des débats  

 

 

Sur le statut du loup  : 

Certains remarquent quõil est regrettable de ne pas pouvoir faire évoluer la 

Convention de Berne en fonction des réalités de terrain pour des raisons politiques. 

Cõest assez ®tonnant quõune esp¯ce prot®g®e un jour le soit toujours. 

[NDLR] : modifier le statut de lõesp¯ce dans cette convention est une chose, lõobtenir 

aussi dans le cadre de la Directive Habitat -Faune -Flore en est une autre (cf. conditions 

®dict®es dans lõarticle 19 qui pr®cise que la modification de statut devrait °tre 
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adoptée à lõunanimité  des membres du Conseil de lõEurope, sur proposition de la 

Commission).  

 

Sur le protocole dõintervention : 

Les premières autorisations de prélèvements de loups ont eu lieu en 2004 avec un seuil 

de 6 loups. Petit à petit le seuil a été relevé à 12 puis à 24. Cette année, il y a eu 

8 prélèvements eff ectifs, parmi les 24 possibles, et pourtant il y a eu plusieurs dizaines 

dõautorisations de tirs de pr®l¯vement et centaines de tirs de d®fense. Le probl¯me 

nõest pas de d®livrer les autorisations mais la r®ussite sur le terrain. Cõest pourquoi lõEtat 

assouplit de plus en plus les modalit®s de tirs de loups, notamment par lõassociation 

des chasseurs à ces actions. La plupart des éleveurs ne sont pas contre le loup par 

principe. Ils veulent seulement que le nombre dõattaque sur leurs troupeaux diminue 

significativement.  

 

Sur la colonisation du loup  : 

Certains sõ®tonnent que les loups italiens viennent dans les Pyr®n®es alors que les loups 

dõEspagne sont moins loin mais restent en Espagne, et de mani¯re plus g®n®rale du 

retour du loup dans ces régions. Cependa nt, il est rappel® quõen r®alit®, le loup dans 

le nord de lõEspagne a toujours ®t® gibier, toujours ®t® chassable. Cela a une influence 

sur la population de loups, sur la dynamique des populations. Les loups qui vont 

chercher un nouveau territoire sont pro bablement plus faciles ¨ pr®lever. Et cõest 

dõailleurs la preuve que la chasse peut °tre compatible avec une bonne conservation 

de lõesp¯ce. Dans les zones transfrontalières, comme dans les Pyrénées -Orientales, le 

responsable du réseau Loup -Lynx en France a des contacts avec la Catalogne pour 

faire des r®unions, des ®changes dõ®chantillons pour comparer les loupsé 

Toujours dans cette recherche de toutes les solutions possibles expliquant le retour du 

loup, il serait int®ressant dõavoir acc¯s aux documents relatifs aux loups détenus en 

captivit®. Il serait probablement possible dõidentifier g®n®tiquement ces loups. 

 

Sur le réseau loup -lynx  : 

En principe, dans les d®partements o½ le R®seau Loup nõest pas install® par le Pr®fet, 

cõest lõONCFS qui assure seul le  suivi des loups. En effet, le réseau loup -lynx basé sur 

des correspondants comprenant tout type dõacteurs ne peut °tre mis en place sur un 

département que si le préfet le décide. Celui -ci peut vouloir anticiper et ouvrir le 

réseau loup -lynx avant que ces espèces soient présentes, ou il peut préférer attendre 

que la pr®sence se confirme. LõONCFS fait le choix de former en interne tout son 

personnel afin dõanticiper au mieux. Toute personne peut diffuser son observation 

aupr¯s des agents de lõONCFS qui la transmettront ¨ la cellule technique dõanimation 

du r®seau qui lõanalysera. 
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Enfin, certains regrettent également que le système ne fonctionne pas parfaitement, 

et que la présence du loup soit parfois officiellement reconnue des années après la 

r®alit®. Lõexemple de lõAri¯ge est donn®, o½, les d®g©ts probables du loup ®taient 

administrativement trait®s sur lõenveloppe budg®taire des d®g©ts de lõours afin que 

les éleveurs soient indemnisés. Certains ont interprété ceci comme une volonté de 

dissimulation. Cette  interprétation est tout à fait regrettable, des rapports de 

confiance entre les différents acteurs sont nécessaires dans la gestion de la population 

de loups, à forts enjeux.   
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M. Laurent Courbois, C hargé de mission FNC  : 

 

« Présentation de MédiaLoup  I : 10 Questions /10 Enseignements des ateliers 

menés en Espagne, Italie et Suède  » 

 

 

Laurent Courbois rappelle que le projet Médialoup  a ®t® initi® il y a quatre ans. Lõid®e 

global e du projet était de mener une c ommission de représentants du monde de la 

ch asse à la rencontre de délégations de chasseurs italiens, suédois et espagnols.  Le 

projet a été soutenu par le Ministère dans sa phase  I mais pas dans la phase  II. 

 

Répartition des populations de loups en 

Europe  :  

La répartition européenne des loups est 

a rticulée autour de gros noyaux de 

population . 

 

Cadre réglementaire européen du loup  : 

La différence de statut du loup entre un 

classement en annexe 4 et 5 a déjà été 

abordée . La Commission Médialoup a pu 

rencontrer des acteurs dõEtat o½ le loup 

est en ann exe 4 et donc uniquement 

rég ulable  par dérogation s, et des acteurs 

de  pays où  le loup est chassable, comme en Espagne  (car classé en annexe 5).  

 

Une dizaine de points ont été abordés dans chacun de ces trois pays.  

 

Le loup ne vit -il quõen montagne ? Non, le loup est une espèce plastique pouvant 

coloniser des habitats tr¯s diff®rents. En France, on lõimagine uniquement en zone 

foresti¯re mais ce nõest pas une image qui correspond  à la réalité. E n Italie par 

exemple, les loups peuvent être rencontrés  des zone s périurbaines. En Espagne 

également, le loup occupe des habitats très variés. Un chasseur allemand a 

récemment fait part de loups colonisant de plus en plus les zones agricoles.  

 

Les loups peuvent - ils parcourir de grandes distances, et traverser de grande s 

infrastructures  ? Oui, un certain nombre de présentations ont montré que des loups 

équipés de GPS parcourent plusieurs centaines de kilomètres en quelques mois.  En 

Italie, un loup parcourt 1  240 km en 317  jours. En Suède, la population vient de la lignée  

russe. Une étude a été présentée  sur une louve qui a été capturée dans la zone à 

Répartition des populations de loups en Europe 
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rennes et transportée dans le sud -ouest du pays. Cette opération a été répétée trois 

fois de suite. La louve a systématiquement parcouru plusieurs centaines de kilomètres 

vers son lieu de capture.  

 

Quelle est lõorigine de nos loups, naturelle ou issue de rel©ch®s ? Le débat a déjà été 

abordé. Pour les fédérations rencontrées dans le cadre de Médialoup  I, lõorigine 

naturelle du loup ne fait aucun doute, ce nõest pas un d®bat chez eux. En France, le 

rapport Estrosi précise bien que les relâchés ne peuvent pas être exclus, mais que la 

cause la plus probable du retour du loup est la cause naturelle.  Bien sûr, il faut fair e 

attention avec la comparaison  car , par exemple , le loup nõa jamais disparu en 

Espagne et en Italie.  

 

Le loup peut -il attaquer lõhomme ? Il ne faut pas se le cacher, dans tous les pays visités, 

cette inquiétude subsiste. Pour le moment, et concernant les dernières décennies , 

aucune attaque ou menace véritable ne se mble avoir eu lieu. Néanmoins, en Italie 

par exemple, le développement des chiens errants est une problématique 

davantage mise en avant.  

 

Combien une meute de loup consomme -t-elle dõanimaux sauvages ? Quel est 

lõimpact du loup sur le gibier de chasse ?  

Qu elques ordres de grandeurs à prendre avec prudence  : 

Á Etude italienne: meute de 4 loups  

ü en moyenne 103 sangliers et 85 chevreuils par an  

 

Á Etude en Suède meute de loups de t aille moyenne (4 à 5 individus)  

ü environ 100 -140 élans par an  

 

Á Etude en  France  

ü Ongulé s sauvages = jusquõ¨ 70% du r®gime alimentaire 

Au niveau des impacts sur le gibier, une étude italienne montre que le rapport entre 

les prélèvement s par une meute de loups sur une zone, et les prélèvement s par les 

chasseurs locaux est de 1/6. En Suède, le plan de chasse élan est de 140  000 élans, et 

les loups prélèveraient 3  500 élans soit 2,5%, soit moins que ce que représente la 

mortalité par collisions routière et ferroviaire. Le problème plus important pour les 

suédois ne serait  pas le pr®l¯vement quõopère le loup mais plutôt ses attaques contre 

les chiens de chasse.  

La réserve de la Culebra en Espagne a réintroduit une population de cerfs dans une 

zone à loup afin de lutter contre la prédation sur les ovins domestiques. Cette 

population de cerfs fait to ut de même partie des plus beaux trophées.  

Il faut considérer les situations localement. La présence du loup ne semble pas faire 

disparaitre les populations proies . En revanche, il semble  y avoir un impact sur le 

comportement des espèces proies.  
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Qui paie p our la gestion du loup  ? Dans les trois pays visités, il y a indemnisation prise 

en charge par les agriculteurs et ®leveurs locaux sous forme dõassurances priv®es. 

Cela pourrait être intéressant de voir comment cela se passe concrètement, mais en 

France, il nõest pas s¾r quõune telle gestion des indemnisations soit acceptable. 

 

La chasse comme moyen de gestion des populations de loups est -elle acceptée  ?  

En Italie, tout ce qui concerne la r®gulation du loup est totalement tabou, alors quõen 

Espagne, il y a  une chasse aux loups, avec un plan de chasse dõune centaine de 

loups, et des prélèvements effectifs à hauteur de 60 -80 individus.  

 

Le braconnage serait -il plus important en France quõailleurs ?  

Il y a probablement autant de braconnage dans les autres pay s de lõUnion 

européenne . En Italie et en Suède, ils lõestiment  à environ 50% de la mortalité. 

Lõestimation se fait par défaut, en connaissant les autre s causes de mortalité . Cela 

montre que les acteurs ruraux sont confrontés aux mêmes interrogations partou t. 

 

Le loup est -il mieux accepté dans les autres pays européens  ? 

En Espagne et en Italie, le loup nõa pas disparu, donc il a toujours ®t® pris en compte  

dans les modes socio -®conomiques de lõ®levage. Cependant, il y a tout de  même 

des manifestationsé La situation peut être fluctuante selon les contextes locaux.  

En Espagne, au nord du Duero, le loup est chassable, et le loup serait mieux accepté. 

Une chasse de régulation  ferait baisser la tension sociale.   

Une deuxi¯me phase de M®dialoup visait un retour dõexpériences en France et un 

échange en tre les fédérations françaises.  

 

 

 

 

Synthèse des débats  

 

Sur la  question du retour du loup, il serait quand même intéressant que le Ministère 

donne des informations sur la gestion du loup en captivité. Que deviennent les loups 

nés en captivité  ? Ne peut -on pas les tracer génétiquement  ? 

Après vérification auprès du responsable de la brigade CITES capture, M. Louis -Gerard 

Martin dõEscrienne confirme que tous les parcs ou zoos qui d®tiennent des loups en 

France sont soum is depuis 2000 au marquage des animaux, soit par puce, soit par 

tatouage soit par marquage ¨ lõoreille. Cela a ®t® confirm® en 2004. La CITES le rend 
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aussi obligatoire. Une centaine de structures en France détient des loups européens  

mais pas forcément de lignée italienne. Il pourrait y avoir des fraudes, mais il est difficile 

de croire quõelles suffiraient ¨ repeupler la France. De plus cõest une esp¯ce sous les 

feux des projecteurs, les  parcs eux même sont très ciblé s et la brigade capture est très 

attent ive.  

 

Les analyses génétiques ne sont pas obligatoires, mais si des marques génétiques 

anormales ®taient trouv®s dans les ®chantillons pr®lev®s sur le terrain, et quõil y ait ¨ 

proximit® un parc, il serait tout ¨ fait possible dõaller faire une analyse dans cet 

établissement. Il y a donc un certain nombre de garde fous. Pour le moment, une 

centaine de profils génétiques de loups a été retrouvée sur le terrain et ces profils sont 

tous reliés, rien nõest anormal.  

 

Un courrier récapitulant les questions relati ves au suivi des loups en captivité sera 

adressé au Ministère à la suite de cette journée.  
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M. Claude  Bussy, Directeur de la FNC  

 

 

Il remercie les participants de leur mobilisation. Cõ®tait une finalit® du projet M®dialoup 

que dõanticiper le retour du loup. Il remercie la fédération des chasseurs de la Lozère 

pour son accueil chaleureux.  

Le loup a trois visages pour les chasseurs  :  

¶ le loup est un concurrent, mais un concurrent relatif. Certains départements ont 

fait des ®tudes et observ® que lõimpact peut être fort mais pas forcément 

durable sur certaines espèces.  

¶ Le loup est un pr®dateur, comme le chasseur. Et il est lõanc°tre des chiens, 

compagnons du chasseur. Il y a donc également une relation non seulement 

de concurrence, mais de connivence entre ch asseur et loup.  

¶ Le loup est enfin un gibier. Dans les grands classiques de la vénerie, la chasse à 

courre aux loups est la plus fascinante et la plus difficile.  

Alors, m°me si ce nõest pas si simple, les chasseurs doivent r®fl®chir ¨ ce quõils veulent 

comm e statut pour le loup  : esp¯ce prot®g®e, nuisible, r®gul®e, gibieré Derri¯re le 

statut du loup, il y a la question du statut que les chasseurs veulent pour eux -mêmes 

par rapport au loup. Cõest une question ¨ laquelle il va falloir r®pondre. 

Sur un plan non  plus cynégétique, mais professionnel, le loup peut être une 

opportunit® pour les chasseurs car cõest lõoccasion de voir se mettre en place une 

gestion de la nature multi acteurs. Jusquõ¨ maintenant, la gestion de la nature est 

op®r®e entre lõEtat et les seules associations de protection de lõenvironnement. Le loup 

embarrasse lõAdministration car il lõoblige ¨ travailler avec tous les acteurs de terrain, 

et cõest nouveau. On assiste un peu ¨ la fin de la gestion mus®ographique des 

espèces. Au Canada, règne déjà une vision économique, touristique et culturelle de 

la gestion de la nature. En France, la chasse a été rattachée au Ministère de 

lõ®cologie, mais il aurait ®t® possible de faire un choix ç nord -américain  », avec un 

Ministère des ressources naturelles  regroupant les acteurs qui utilisent les ressources et 

qui ont cette logique. On remarque de plus en plus que la protection de la nature par 

mise sous cloche ne marche pas. Ce sont les utilisateurs dõune ressource qui la 

protègent le mieux  : ces principes  sont reconnus au plan international désormais  ; 

toutefois le Minist¯re nõa pas encore chang® de politique puisquõil ne les a pas ajout®s 

dans la future loi sur la Biodiversité.  

Le loup est donc une opportunit® formidable en tant quõil participe ¨ cette ®volution 

vers une gestion plus souple et plus pragmatique des ressources naturelles. Il y a une 

amélioration dans les arrêtés présentés précédemment, mais il y a encore des efforts 

¨ faire. Il est normal que lõEtat soit garant dõune esp¯ce mais il faut un système de 

gestion beaucoup plus simplifi®. Cõest lõint®r°t de tous et de la Soci®t®. En r®sum®, le 

loup pourrait °tre un facteur dõ®volution dans la conception de la nature et la gestion 

de lõesp¯ce, voire des esp¯ces prot®g®es, par le Minist¯re.  
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Mme Adé laïde  Désilles, C hargé e de mission, FNC  

 

« Principaux r®sultats de lõenqu°te men®e aupr¯s des f®d®rations d®partementales 

de chasseurs  » 

 

 

Dans le cadre du projet Médialoup  phase  II, une enquête sur le loup a été réalisée 

auprès de toutes les fédérations de chas seurs de France métropolitaine. (cf. Rapport 

d'enquête sur le loup et la chasse , pièce -jointe)  
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M. Daniel  Siméon, Ingénieur , FDC 06 : 

 

« Le loup dans les Alpes -Maritimes  » 

 

 

Les Alpes-Maritimes sont bordées par la Méditerranée au sud, avec une f orte densité 

de population sur la côte et des zones plutôt naturelles sur le reste du département.  

 

Le retour du loup  : 

Un premier loup était observé en automne 1987 dans la vallée de la Roya, puis deux 

individus en 1992 dans le Mercantour. De manière rétr ospective, et en recoupant des 

observations et t®moignages, il est possible que lõesp¯ce ®tait d®j¨ pr®sente depuis 

un ou deux ans.  

 

Localisation des meutes en 2013  :  

Il y a six meutes dans le département, et dõautres sont transfrontalières. Il y a aussi des 

observations de loups sur des massifs vo isins, mais sans que lõon sache aujourdõhui sõil 

sõagit de lõinstallation de nouvelles meutes ou bien dõincursions de loups de meutes 

voisines. 

 

Participation au Réseau Loup/Lynx  : 

Une particularité du Réseau Lou p/Lynx dans les Alpes -Maritimes vient de la présence 

du Parc National du Mercantour qui couvre une bonne partie nord du département. 

Ainsi, cõest le Parc qui centralise les observations sur ce p®rim¯tre-là. Pour le reste du 

département, les observations  sont centralis®es par lõONCFS. 

 

Participation au Programme Prédateur -Proies : 

La FDC 06 a participé au Programme Prédateur -Proies en partenariat avec lõONCFS, 

le Parc National du Mercantour et le CNRS.  

 

La formation des chasseurs  : 

Fin 2013, 800 chasseurs avaient suivi la formation dispens®e par lõONCFS, pour pouvoir 

participer aux différents modes de prélèvements des loups, soit environ 10% des 

effectifs de chasseurs du d®partement. Aujourdõhui, cela a augment® dõau moins 

200 chasseurs. Cette formation est i ndispensable pour participer aux battues 

administratives et aux battues grands gibiers durant lesquelles un loup peut être 

pr®lev® par arr°t® pr®fectoral. Certains de ces arr°t®s ont dõailleurs ®t® cass®s 

justement parce que des chasseurs avaient participé  à ces opérations sans avoir suivi 

la formation.  
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Le dispositif dõintervention sur la population de loups : 

Pour rappel, il y a actuellement quatre types dõinterventions : 

¶ Tir de d®fense par ®leveur ou chasseur (lõ®leveur peut d®l®guer ¨ un chasseur) ; 

¶ Tir de  défense renforcée  : jusquõ¨ 10 chasseurs, encadr® par lõONCFS ou la 

Louvèterie  ; 

¶ Tir par chasseurs formés durant les battues grands gibiers  ; 

¶ Battue administrative organis®e par lõONCFS ou les lieutenants de louv¯terie. 

Sur la période 2013 -2014, sur le département des Alpes -Maritimes, ont été autorisés  : 

- 68 tirs de défense simple  ; 

- 18 tirs de défense renforcé e ; 

- 25 tirs de prélèvement . 

Ce sont des données actualisées très récemment.  

Le bilan des interventions menées pendant cette période montre que les t irs de 

d®fense nõont rien donn®, que les tirs de d®fense renforc®e ont conduit ¨ blesser un 

loup qui nõa pas ®t® retrouv® ensuite (surement mort) . Les tirs ¨ lõaff¾t par lõONCFS ont 

permis de tuer un loup. Enfin, les tirs en battue aux grands gibier s ont p ermis de tuer 

3 loups. Aucun loup nõa ®t® tu® en battue administrative. 

 

Quelques exemples dõ®volution de populations de grand gibier : 

Lõessentiel des recensements  est effectué  par hélicoptère  sur un pas de temps de  

4 ans, lors des forts enneigements. Ce sont des opérations quasi -exhaustives. Ces 

recensements sont effectués  depuis un certain nombre dõann®es avec le m°me 

processus et à la même période.  

 

Populations Ongulés Haute -Tinée 

En Haute -Tinée, on remarque que les 

populations de cerfs, de chevreuils  et de 

mouflons restent à peu près stables. Ce sont 

des populations dõongul®s soumises ¨ la 

prédation de deux meutes de loups dont les 

domaines vitaux se superposent en partie au 

bassin versant sur lequel ont été effectués ces 

recensements.  On note toutefois des 

modifications dans la distributi on hivernale du 

cerf.  

 

 

 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Tinée 
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Population s Ongulés Cheiron  

Pour le Cheiron, il sõagit de populations de cerf s et de 

chevreuil s de  moyenne montagne, en zone de 

Préalpes . Les dénombrements aériens traduisent la 

progression de la population de cerfs, et des 

variations de la population de chevreuil s qui a fluctué 

entre 400 et 600 individus. En 2008 et 2009, deux hivers 

rigoureux on t impacté beaucoup les espèces.  

 

Populations ce Cerfs  

Les trois populations de cerfs prises en exemple et 

regroupant les plus gros effectifs, suivent le même 

schéma de croissance. Pour la population du Haut -

Var, la population partait de 17 individus et résultait 

dõune extinction naturelle de la population de Haute -

Tinée. Cette population a donc pu être suivie depuis 

le d®part. Les fluctuations ou les tassements dõeffectifs 

observés entre 2005 et 2011 sont intervenants lors de 

deux hivers particulièrement rigoureux.  

Populations de Chevreuils  

Dans le cas du chevreuil,  pour les mêmes secteurs du 

Cheiron, de la Haute -Tinée et du Haut -Var, on constate 

au contraire du cerf, une diff®rence dõ®volution. La 

population du Haut -Var a enregistré u ne forte baisse à 

la suite de deux hivers très rigoureux, celle de la Haute -

Tinée une baisse nettement plus faible , et celle du 

Cheiron une forte augmentation . 

 

Populations Chamois Haut -Var  

Pour les chamois de ce ma ssif, le recensement ne 

se fait pas par h®licopt¯re, cette m®thode nõ®tant 

pas adapt®e ¨ lõesp¯ce, mais par observation ¨ 

partir de points fixes.  

Cõest ®galement une zone de pr®sence du loup. 

Le tassement des effectifs observ® dõapr¯s le 

graphique entre 2005 et 2010, devrait être plus 

marqué au vu e de lõ®pid®mie de k®rato-conjonctivite, avec 30% à 40% des chamois 

touch®s, et de deux hivers tr¯s rigoureux. Il faut savoir quõici, les chasseurs ont pris 

lõinitiative de fermer la chasse de lõesp¯ce pendant une ann®e suite ¨ cette 

épidémie, ce qui a san s doute contribué à faire remonter plus rapidement les effectifs.  

 

Populations de chamois en Haut-Var 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ŀǳ /ƘŜƛǊƻƴ 

Populations de cerfs 

Populations de chevreuils 
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Quelques exemples dõ®volution des pr®l¯vements de grand gibier, pour lõensemble 

du département des Alpes -Maritimes  depuis 1993  

 

Plan d e chasse  Cerf  : 

Les plans de chasse cerf montrent une progression de 

la population depuis 1992 passant de moins de 

200 attributions à plus de 1  200. En revanche, une 

chute assez marquée en 2010 -2011 fait suite à ces 

deux hivers extrêmement rigoureux.  

 

Plan de chasse  Chevreuil  : 

 

Le même phénomène a été observé pour la population 

de chevreuils. Le plan de chasse est pass® dõenviron 400 

attributions en 1993 à 2  400 en 2013.   

 

 

 

 Plan de chasse Chamois  : 

La croissance est moins marquée, mais la chute due 

à la kérato -conjonctivi te  est bien visible.  Il faut savoir 

quõil y a beaucoup de soci®t® de chasse qui, malgré 

la diminution des attributions , ont souhait® dõelles-

même s réduire encore les prélèvements pour favoriser 

la reprise de croissance.  

 

 Plan de chasse Mouflon  : 

Le pla n de chasse du mouflon est en dent de scie s. Il faut 

savoir que ce tableau général sur le département reflète 

difficilement la réalité par population.  

× La populat ion en Haute -Vésubie , où sont apparus les 

premiers loups, a connu une chute très forte avec 

aujourdõhui une stabilisation mais ¨ des niveaux 

dõattribution tr¯s faibles. 

× Lõeffet est beaucoup moins marqu® sur la Haute Tin®e. 

Il y a bien eu également une chut e des effectifs et des 

attributions mais à un n iveau plus ®lev® quõen V®subie. 

× Sur les autres secteurs, la population est à ce jour à peu 

près stable.  

Plan de chasse Cerf 

Plan de chasse Mouflon 

Plan de chasse Chevreuil 

Plan de chasse Chamois 
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 Plan de chasse Sanglier  : 

Les pr®l¯vements de sangliers ®taient dõun 

peu plus de 2  000 en 1993 pour atteindre les 

7 000 en 2012 . Cette année les prélèvements 

sont de lõordre de 7 000 sangliers. La chute 

de la population est également due aux 

fameux hivers diff iciles. 

 

 

Pour conclure, toutes les esp¯ces dõongul®s sauvages subissent la pr®dation du loup 

mais à des niveaux différents. Le chevreuil semble être plus impacté que certaines 

esp¯ces dans certaines conditions, comme lors dõhivers tr¯s enneig®s. 

Le mouflon apparaît  comme lõongul® pour lequel lõimpact loup est le plus fort, avec 

toutefois des différences entre les populations qui ne peuvent être expliquées avec 

certitude au vue des d ifférentes hypothèses possibles .  

Plan de chasse Sanglier 
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M. Eric Coudurier , Adjoint au Directeur , FDC 74 

 

« Projets loup en Haute -Savoie  » 

 

 

Le loup est d®tect® en France en 1992. Il lõest en Haute -Savoie en 2004 , et en 2009 une 

meute de 9 loups se cré e. 

Avant que la meute se constitue, il y avait que quelques loups et aucun impact 

observé . En revanche, avec la meute, les impacts se sont fait sentir de manière forte, 

et cela a abouti à une manifestation dõenviron 4  000 agriculteurs et chasseurs . 

Aujourdõhui, il doit y avoir une meute de 2 ¨ 4 loups.  

Depuis, le Président et le Conseil dõAdministration de la Fédération des Chasseurs de 

Haute -Savoie ont  décidé de sõinvestir sur cette question pour avoir des éléments. Cela 

a commencé en 2012 -2013 avec  : 

¶ une ®tude men®e sur lõensemble des acteurs locaux concern®s par le loup ; 

¶ une ®tude sur lõ®volution de la population de chamois ; 

¶ une étude sur le monde agricole, pour avoir leur avis  ;  

¶ la cr®ation dõun groupe de concertation local au sein du département.  

 

En 2014, c es travaux ont continué avec une étude plus ciblée sur les impacts du loup 

sur les ongulés, en posant des pièges photographique s, en analysant les plans de 

chasse, les ICE (poids), et les comptages . 

La zone dõ®tude est le massif des Gli¯res, au nord-est du lac dõAnnecy. Cõest un massif 

dõenviron 30 000 ha.  

 

1. Lõ®tude sociologique des acteurs du M assif des Glières  

 

Une enqu°te a ®t® distribu®e, pour voir lõavis des personnes locales, au-delà des 

rumeur s qui circulent sur ce que croient les acteurs . Ont répondu  : 

¶ 44 éleveurs  ; 

¶ 76 chasseurs ; 

¶ 16 élus : les maires des communes concernées  ; 

¶ 54 naturalistes  ; 

¶ 356 touristes : les promeneurs rencontrés sur les alpages des Glières.  

 

La perception du retour du l oup en Haute -Savoie  : La plupart des personnes ayant 

r®pondu ¨ ce questionnaire pense que le loup a fait lõobjet dõune r®introduction. Cõest 

assez net (+70%).  
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La perception des inconvénients du loup selon les acteurs  : 

× 93% des naturalistes interrogés pen sent quõil y a un impact sur le monde agricole, 

pas du tout sur la faune sauvage.  

 

× 42% des chasseurs le pensent aussi, mais 36% pense nt  ¨ lõimpact sur la faune 

sauvage et 21% répondent aussi la fermeture des milieux.  

 

× Plus de 60% des touristes pense nt  ¨ lõimpact sur le monde agricole, mais plus de 

10% à chaque fois citent les autres inconvénients ( fermeture des milieux, impact 

sur la faune sauvage, peur et attaque ). 

 

La perception d u statut du loup  : 

× Les agriculte urs veulent voir le loup classé  parmi les espèc es nuisible s ; 

 

× Pour les chasseurs, les réponses sont plus nuancées entre espèce nuisible  (45%) et 

espèce régulée avec plan de gestion (50%)  ; 

 

× Pour les naturalistes, plus de 60% veulent que le loup reste une espèce strictement 

protégée, mais il y a tou t de même 17% qui voudraient un plan de gestion pour le 

loup.  

 

× Chez les élus, 31% souhaitent un classement en espèce nuisible, et 56% veulent une 

régulation avec plan de gestion.  

 

× La majorit® des touristes veulent ®galement un plan de gestion pour que lõespèce 

soit régulée.  

 

La catégorie des  touristes a fait lõobjet dõune analyse distinguant les habitants ruraux 

des habitants urbains . Aucune  différence significative de leur avis nõa ®t® remarqu®e. 

La majorité dans les  deux catégories pense  quõil serait n®cessaire de mettre en place 

un plan de gestion.  

 

En conclusion  de cette étude , il faut remarquer un retour faible chez les éleveurs, les 

naturalistes et les chasseurs. Chaque type  dõacteurs  a été  entendu , et cõest important. 

Certains préjugés semblent encore  bien ancrés, et des inquiétudes sont clairement 

exprimées.  

 

Cõest pourquoi une étude sur le  suivi de la population du chamois sur le massif des 

Glières Aravis  a été entreprise . 

 

 



32 
 

2. Etude sur le suivi des populations de chamois  

 

Des comptages réguliers sur ce massif sont 

effectués. En analysant les quatre derniers 

comptages, une diminution est observable en 

2004 puis une augmentation jusquõ¨ 

aujourdõhui (66%). 

 

 

Le chamois double sa densité  entre 2004 

et 2012, tout en continuant dõaugmenter 

la  superficie de  leur territoire.  

 

Pour conclure sur cette analyse sur la population de chamois  : 

× Aucune baisse des effectifs  nõest remarqu®e. Sur lõensemble du massif, la 

population de chamois continue dõaugmenter. 

× La p opulation est stable sur la zone de présence de la  meute.  

× Les populations se déplacent. C ertains endroits voient baisser la densité de 

chamois, mais dõautres la voien t augmenter fortement.  

× Le retour du loup a peu dõimpact direct sur le massif des Gli¯res, mais localement, 

au cïur du territoire o½ est la meute, lõimpact est important. 

 

3. Etude sur les taux de réalisation  du plan de chasse  

 

Pour compléter cette étude, la Fédération des Chasseurs de Haute -Savoie travaille 

actuellement sur la comparaison entre les taux de réalisation de territoire s avec et 

sans loup.  

Pour le chamois, il nõy a pas de diff®rence perceptible , ¨ lõ®chelle du massif. 

Pour le chevreuil, jusquõen 2004 les deux taux de r®alisation se ressemblent, mais ¨ 

partir de 2004, la courbe de réalisation des chevreuils en zone à loup semble baisser . 

On ne peut pas conclure directement que cõest le loup qui cause cette diff®rence 

mais cela pose une question.  

Pour le cerf , les taux de réalisation oscillent beaucoup, que ce soit en zone à loups ou 

sans loups. 

 

4. Etude de suivi par pièges photos  

 

Lõobjectif ®tait dõavoir plus dõinformation au cïur du massif, parce que certains 

chasseurs faisaient remonter que certains jours, aucune proie nõ®tait présente sur le 

terrain. A partir de pi¯ges photographiques, lõid®e ®tait dõestimer l a densité des 

ong ulés sur le massif des Glières, mesurer lõimpact comportemental du loup sur les 

Evolution de la population de chamois 

Evolution de la densité de chamois 


